
 

PLAN EMPLOI FEDERAL 

  



 

PLAN EMPLOI FEDERAL 

LES STRUCTURES ELIGIBLES 

*Les conditions sont détaillées ci-après. 

AIDE FINANCIERE 

 
AIDE AU PROJET D’EMBAUCHE 

Afin d’aider dans la démarche de création de poste, un accompagnement sera possible dans 
le montage du projet . 

Il sera coordonné conjointement par le référent emploi national et le référent emploi régional 
du territoire concerné. 

Entité fédérale Conditions d’éligibilité* 

Ligues Ultramarines Missions visant à développer le territoire 

Comités départementaux 
Création d’un emploi temps plein 

Sans emploi à ce jour  

Clubs Création d’un premier emploi temps plein 

Année 1

8000 €

Année 2

8000 €

TOTAL 
16000€ par structure  

- Enveloppe globale 2025: 88 000€ (11 structures maximum aidées) 

 

ACCOMPAGNEMENT

Projet de 
l'association

Financement
Budgets

Fiche de 
posteRôle 

employeur

Organisation
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VOS INTERLOCUTEURS 

 
 
CONDITIONS D’ELIGIBILITE DES STRUCTURES 

LIGUES ULTRAMARINES 

 

Bénéficiaires et critères d’éligibilité 

Employeurs Territoire Poste Diplômes recommandés 

Ligues 
Ultramarines  

Régional 

• Création d’un emploi à temps plein en CDI 

• Transformation d’un emploi à temps partiel 
vers un temps plein 

- DESJEPS « badminton » ou BEES 
2ème degré « badminton » 

- DEJEPS "badminton" 

Missions possibles (temps affecté en cohérence avec le territoire) 

 Administration et soutien technique de la Ligue 
 Accompagnement des dirigeants des clubs 
 Formations des encadrants 
 Développement des écoles de jeunes 
 Développement des liens avec le monde scolaire 
 Développement des autres publics 
 Gestion de la pré-filière d’accès au haut-niveau 
 … 

Conditions 

• Le professionnel participe à l’activité des réseaux fédéraux :  
o Des directeurs/coordinateurs ETR,  
o Des agents de développement,  
o Des formateurs,  
o Des référents équipement 

• Il pourra contribuer aux groupes de travail fédéraux. 
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COMITES DEPARTEMENTAUX 

L’objectif est de permettre aux agents de proximité d’assurer et renforcer leurs missions de 
proximité pour accompagner le développement des clubs. 

 

Bénéficiaires et critères d’éligibilité 

Employeurs Territoires Poste Diplômes 

Comité Département 

Création d’un emploi temps plein ou 
passage d’un temps partiel en temps 
plein en CDI 

Priorisation :  
1. Comité qui n’a jamais eu d’emploi 
2. Comité ayant eu un emploi sans 

aide fédérale 
3. Comité ayant eu un emploi avec 

aide fédérale 

Diplômes préférentiels 
- DESJEPS « badminton » ou BEES 2ème 
degré « badminton » 

- DEJEPS "badminton" 

Diplômes possibles 
- Diplômes STAPS 

Typologie de poste 
Accompagnement de proximité 

Des dirigeants Des techniciens 

Pour leur permettre de s’approprier les dispositifs 

et labels fédéraux.  

Exemples : 

 Développer l’école de jeunes en s’appuyant sur 

le Dispositif Jeunes incluant notamment les 

liens avec tous les scolaires 

 Développer la performance sportive en 

s’appuyant sur le Dispositif Avenir et le 

Parcours Club 

 Accompagner la mise en œuvre de projets 

d’actions 

Pour développer leurs compétences et leur 

permettre de structurer leurs actions, de 

s’approprier et mettre en œuvre les dispositifs et 

labels fédéraux. 

Exemples : 

 Formations continues en lien avec les 

différents dispositifs 

 Regroupement de ces acteurs (échanger sur 

les bonnes pratiques, partager les 

expériences, répondre aux problématiques 

rencontrées sur le territoire) 

Développement territorial 

 Création de clubs et suivi des clubs du territoire 
 Participation au renforcement des équipements sur le territoire 

Conditions requises 

• Missions obligatoires, à destination des acteurs (minimum 50% du temps plein) 

• Participer au déploiement des enjeux fédéraux dans les clubs. 

• Participer aux temps d’échanges du réseau fédéral des Agents de développement 

• Participer au(x) regroupement(s) des Agents de développement 

• Participer aux modules de formation à destination des Agents de développement 

Missions non autorisées 
Prestation de service/mise à disposition facturée du salarié  

sur de l’encadrement de créneaux au sein des clubs. 
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LES CLUBS 

L’objectif est de renforcer la professionnalisation des clubs. Ce soutien vise à aider les 
structures à développer leurs projets sportifs : encadrement des écoles de jeunes, animation 
de la vie du club, mise en œuvre des dispositifs fédéraux, etc... 

  

Bénéficiaires et critères d’éligibilité 

Employeurs Poste Diplômes 

Clubs 

Création d’un emploi temps plein ou passage d’un 
temps partiel en temps plein en CDI 

• Club sollicitant déjà un ou plusieurs professionnels 
à temps partiel 

• Clubs souhaitant créer un premier emploi en ayant 
recours à l’alternance 

• Clubs ayant les critères proches de ceux 
permettant l’emploi temps plein (cf Rapport n°5 de 
l’Observatoire de l’emploi)  

- DESJEPS "badminton"  ou BEES 2ème degré 
« badminton » 

- DEJEPS "badminton" 

- Alternant en formation DEJEPS 

Typologie de poste 

Les missions du professionnel devront répondre : 
 Aux conditions d’exercice du DEJEPS au minimum, 
 Aux enjeux fédéraux :  

o Encadrement des -10 ans,  
o Des compétiteurs,  
o Des non-compétiteurs 
o Soutien dans la mise en œuvre du projet associatif 
o Montée en compétences des bénévoles  

Conditions requises 

• Moins de 20% de mises à disposition auprès d’autres clubs 

• Contribution à la création ou la structuration de l’école de jeunes 

• De 15% à 25% de missions de développement 
(Exemples : scolaire, santé, handicap, inter-générationalité, …) 

• Autant que possible favoriser le Groupe 4 de la CCNS 

https://echange.ffbad.org/index.php/s/oBcc4ANooHKo2QY#pdfviewer
https://echange.ffbad.org/index.php/s/oBcc4ANooHKo2QY#pdfviewer
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Les modalités de versement 
L’aide sera versée en deux fois après évaluation avec la fédération : 

• Premier versement à l’issue de la période d’essai en adressant les documents suivants : 
o Contrat de travail 
o Carte professionnelle 
o Convention de formation du stagiaire  
o Fiche de poste 

• Second versement après 12 mois d’exercice en adressant les documents suivants : 
o 3 derniers bulletins de salaire 
o Bilan de l’activité du professionnel 
o Procès-verbal de l’AG de la saison écoulée 

Engagement de la structure 
• Participation des dirigeants à 2 journées minimum de formation continue 

• Permettre au salarié d’assister à 2 séquences minimum de formation continue par an 

• Réembaucher un salarié, en cas de rupture de contrat, dans un délai de 6 mois.  

• En cas de non-remplacement les versements seront bloqués et des remboursements de 
l’aide fédérale pourront être exigés.  

• Le contrat établi respectera la Convention Collective Nationale du Sport (CCNS) 

Condition possible 
• La structure peut cumuler cette aide avec d’autres aides au titre de l’emploi (ANS, Dispositif 

territoriaux…). 

Candidature 
Les structures intéressées se manifesteront via le lien ci-dessous. 

https://forms.cloud.microsoft/e/38Lj4tRSxG 

Le dossier de candidature sera envoyé aux structures intéressées et éligibles. 

Calendrier des démarches administratives 

  

IDENTIFICATION
DES STRUCTURES

Du 1er juillet au 
30 aout 2025

DEPOT DES 
DOSSIERS

Jusqu'au 14 
septembre 2025 

TRAITEMENT DES 
DOSSIERS

15 septembre au
10 octobre 2025

VALIDATION DES 
DOSSIERS

15 octobre 2025

https://forms.cloud.microsoft/e/38Lj4tRSxG
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